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1. Decide de convoquer a Geneve une conference 
de plenipotentiaires pour achever de rediger et pour 
signer la Convention relative au statut des refugies et 
aussi le Protocole relatif au statut des apatrides19

; 

2. Recommande aux gouvernements qui participe
ront a la Conference de tenir compte du projet de 
convention presente par le Conseil economique et social 
et, notamment, du texte de la definition du terme 
"refugie" qui figure a l'annexe ci-apres; 

3. Invite le Secretaire general a prendre Jes dispo
sitions necessaires pour convoquer cette conference le 
plus tot possible; 

4. Prie le Secretaire general d'inviter les gouverne
ments de tous Jes Etats, qu'ils soient ou non membres 
de !'Organisation des Nations Unies, a participer a 
ladite conference de plenipotentiaires; 

5. Invite le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies a participer, conformement aux dis
positions du statut du Haut Commissariat, aux travaux 
de la Conference. 

325eme seance pleniere, 
le 14 decembre 1950. 

ANNEXE 

Projet de convention relative au ,tatut de, 
refugie,a 

Chapitre premier 

ARTICLE PREMIER 

A. Aux fins de la presente convention, le terme "refugie" 
s'appliquera a toute personne: 

1) Qui, apres le ler aout 1914, a ete consideree comme 
refugiee en applica,tion des Arrangements du 12 mai 1926 et 
du 30 juin 1928, ou en application des Conventions du 28 
oct<Ybre 1933 et du 10 fevrier 1938 et du Protocole du 14 sep
tembre 1939, ou encore en application de la Constitution de 
!'Organisation internationale pour les refugies; 

Les decisions d'eligibilite prises par !'Organisation interna
tionale pour Jes refugies pendant la duree de son mandat ne 
font pas obstacle a ce que la qualite de refugie soit accordee 
a des personnes qui remplissent les conditions prevues au 
paragraphe 2 du presen~ article; 

2) Qui, par suite d'evenements survenus avant le ler jan
vier 1951 et craignant avec raison d'etre persecutee du fait de 
sa race, de sa religion, de sa nationalite ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalite 
et qui ne peut ou, du fait de cette crainte ou pour des raisons 
autres que de convenance personnelle, ne veut se reclamer de 
la protection de ce pays ; ou qui, si elle n'a pas de nationalite 
et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa residence 
ha!:'ituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte ou pour des 
ra1sons autres que de convenance personnelle, ne veut y 
retourner; 

flans le cas d'une personne qui a plus d'une nationalite 
1'~•,,,:iression_ "du pays dont elle a la nationalite", employe~ 
ci-dessus, v1se chacun des pays dont cet,e personne a la natio
nalite. Ne sera pas consideree comme privee de la protection 
du pays dont elle a la nationalite, toute personne qui, sans 

"'Voir le document E/1850-E/ AC.32/8. 
a Le texte reproduit dans la presente annexe est celui de 

!'article premier du premier chapitre tel qu'il a ete amende 
par l'Assemblee generale a sa 325eme seance pleniere. 

raison valable fondee sur une crainte justifiee, ne s'est pas 
reclamee de la protection de l'un des pays dont elle a la 
nationalite. 

B. La presente Convention cessera, dans les cas ci-apres, 
d'etre applicable a toute personne visee par Jes dispositions de 
la section A ci-dessus: 

1) Si elle s'es-t volontairement reclamee a nouveau de la 
protection du pays dont elle a la nationalite; ou 

2) Si, ayant perdu sa nationalite, elle l'a volontairement 
recouvree; ou 

3) Si elle a acquis une nouvelle nationalite et ; ouit de la 
protection du pays dont elle a acquis la nationalite; ou 

4) Si elle est retournee volontairement s'etablir dans le 
pays qu'elle a quitte ou hors duquel elle est demeuree de 
crainte d'etre persecutee; ou 

5) Si, les circonstances a la suite desquelles elle a ete 
reconnue comme refugiee ayant cesse d'exister, elle ne peut 
plus invoquer d'autres motifs que de convenance personnelle 
pour continuer a refuser de se reclamer de la prot~tion du 
pays dont elle a la nationalite - des raisons de caractere 
purement economique ne peuvent etre invoquees; ou 

6) S'agissant d'une personne qui n'a pas de nationalite, si 
Jes circonstances a la suite desque!les elle a ete reconnue 
comme refugiee ayant cesse d'exister, elle peut retourner dans 
le pays dans lequel elle avait s-a residence •habituelle, et ne 
peut done plus invoquer d'autres motifs que de convenance 
personnelle pour persister dans son refus d'y retourner. 

C. La presente convention ne sera pas applicable aux per
sonnes qui benefic.ient actuellement d'une protection ou d'une 
assistance de la part d'autres organismes ou institutions des 
Nations Unies. 

D. La presente convention ne sera pas applicable a une 
personne consideree par Jes autorites competentes du pays 
dans lequel cette personne a elu domicile comme ayant les 
droits et Jes obligations attaches a la possession de la natio
nalite de ce pays. 

E. Les dispositions de la presente convention ne seront pas 
applicables aux personnes dont on aura des raisons serieuses 
de penser: a) qu'elles ont commis un crime defini a !'article 
VI du Statut du Tribunal militaire international approuve a 
Londres; ou b) qu'elles tombent sous le coup des dispositions 
du paragraphe 2 de !'article 14 de la Declaration universelle 
des droits de l'homme•. 

F. Les Etats contractants pourront convenir d'appliquer le 
terme "refugie", defini dans le present article, a d'autres cate
gories de personnes, notamment a celles que l'Assemblee 
generale pourra recommander. 

430 ( V). Problemes d'assistance aux refugies 

L' Assemblee generale, 

Ayant pris connaissance de la communication20 que 
lui a adressee, le 13 octobre 1950, le Conseil general de 
!'Organisation internationale pour les refugies, comme 
suite au memoire en date du 20 octobre 1949 qu'il avait 
fait parvenir a 1' Assemblee generale a sa quatrieme 
session, 

•voir la resolution 217 A (III). 
'

0 Voir les Docwments officiels de l'Assemb/ee generale. 
Ci11quieme session, Troisicme Commission, Annexes, point 32 
de l'ordre du jour, document A/C.3/540. 
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Ayant pris note du fait que le Conseil general de 
l'Organ:sation internationale pour les refugies a decide 
de prolonger jusqu'au 30 septembre 1951 l'activite de 
cette organisation, 

1. Decide d'adresser un pressant appel a tous Jes 
Etats, Membres ou non membres de l'Organisation des 
Nations Unies, pour les inviter a seconder }'Organisa
tion internationale pour les refugies dans ses efforts 
en vue de reinstaller les refugies qui restent a sa charge, 
et en particulier ceux qui ont besoin d'etre places dans 
des institutions a titre permanent; 

2. Decide, faute de renseignements prects, de ren
voyer a sa sixieme session l'examen du probleme 
d'assistance evoque dans Jes communications precitees, 
examen pour lequel elle s'inspirera d'une nouvelle 
communication qu'elle invite l'Organisation internatio
nale pour les refugies a lui adresser au sujet de cette 
question, ainsi que des observations que le Haut Com
missaire formulera dans son rapport a la sixieme ses
sion de I' Assemblee generale. 

32Seme seance pleniere, 
le 14 decembre 1950. 


